
Disponibilités de la salle des fêtes
Télécharger le contrat de location de la salle des fêtes

 Pour connaître les disponibilités, vous devez contacter le 
secrétariat de mairie aux jours et heures habituels.

 

https://www.mauressac.fr/_resource/salle%20des%20fetes/Contrat%20V.2018.pdf?download=true

